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RÉSOLUTION 1436
(adoptée à la quatrième séance Plénière)
Dommages subis par l'infrastructure des télécommunications/des technologies de l'information et des communications civile à Bahreïn, 
au Koweït, aux Émirats arabes unis et en Jordanie et incidences 
sur la connectivité régionale et mondiale
Le Conseil de l'UIT,
rappelant
a)	les nobles principes, objet et objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, ainsi que dans la Déclaration de principes adoptée par le Sommet mondial sur la société de l'information;
b)	l'objet de l'Union, énoncé dans l'article 1 de la Constitution de l'UIT;
c)	les principes énoncés dans les articles 38 (numéro 186) et 45 (numéro 197) de la Constitution de l'UIT,
rappelant en outre
a)	la Résolution 2817 (2026) du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, en date du 11 mars 2026, aux termes de laquelle celui-ci condamne avec la plus grande fermeté les attaques inacceptables perpétrées par l'Iran contre les territoires de l'Arabie saoudite, de Bahreïn, des Émirats arabes unis, de la Jordanie, du Koweït, d'Oman et du Qatar;
b)	la Résolution 34 (Rév. Bakou, 2025) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) sur le rôle des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication (TIC) dans la préparation en prévision des catastrophes, l'alerte avancée, l'atténuation des effets des catastrophes, les interventions et les opérations de secours;
c)	la Résolution 130 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires sur le renforcement du rôle de l'UIT dans l'instauration de la confiance et de la sécurité dans l'utilisation des TIC;
d)	la Résolution 136 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires relative à l'utilisation des télécommunications/TIC pour l'aide humanitaire,
réaffirmant
a)	la souveraineté, l'indépendance, l'unité et l'intégrité territoriale de Bahreïn, du Koweït, des Émirats arabes unis et de la Jordanie à l'intérieur de leurs frontières internationalement reconnues et de leurs eaux territoriales;
b)	l'importance croissante des télécommunications pour la sauvegarde de la paix et le développement économique et social de tous les États, comme indiqué dans le Préambule de la Constitution de l'UIT,
considérant
que l'infrastructure de télécommunication/TIC civile est essentielle à la fourniture de services de télécommunication et au développement social et économique de tous les pays,
rappelant l'engagement de l'UIT
en vue de "provoquer l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité de la vie humaine par la coopération des services de télécommunication",
condamnant
le fait que l'Iran prenne pour cible de manière illégale et généralisée des biens de caractère civil, y compris les services de télécommunication et les câbles sous-marins, à Bahreïn, au Koweït, aux Émirats arabes unis et en Jordanie, ce qui est contraire à la Constitution et à la Convention de l'UIT,
notant avec une profonde préoccupation
les menaces lancées selon lesquelles d'autres infrastructures de télécommunication civiles pourraient être prises pour cible, ce qui est contraire à la Constitution et à la Convention de l'UIT,
décide de charger les Directeurs des trois Bureaux
1	de suivre la situation concernant ces attaques contre les services et infrastructures de télécommunication de Bahreïn, au Koweït, des Émirats arabes unis et de la Jordanie et de présenter des rapports réguliers à ce sujet, y compris sur leurs incidences à l'échelle mondiale;
2	de procéder à une évaluation des incidences de ces attaques contre les services et l'infrastructure de télécommunication, y compris sur les programmes et activités de l'UIT, à Bahreïn, au Koweït, aux Émirats arabes unis et en Jordanie, et d'élaborer un rapport à ce sujet;
3	de faire en sorte que des ressources financières et des ressources humaines suffisantes soient mobilisées, notamment au titre du budget interne et du Fonds pour le développement des technologies de l'information et de la communication, en vue de la mise en œuvre des actions proposées,
charge le Secrétaire général
1	de coordonner les activités menées par les trois Secteurs de l'Union, conformément au décide ci-dessus, afin de faire en sorte que l'action engagée par l'UIT en faveur des pays concernés soit la plus efficace possible;
2	de présenter un rapport sur les incidences de ces attaques sur l'infrastructure de télécommunication/TIC de Bahreïn, du Koweït, des Émirats arabes unis et de la Jordanie, comprenant une évaluation des dommages, à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 et la séance finale du Conseil qui se tiendra le 7 novembre 2026, ainsi qu'aux réunions et conférences futures, selon qu'il conviendra.
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